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Dans le domaine de la
gestion des déchets
industriels, les évolu-

tions se dessinnent claire-
ment. On s’est d’abord
occupé des industries pol-
luantes, c’est-à-dire de la
production de déchets sur
les sites de production.
Aujourd’hui, on se préoccu-
pe du recyclage des pro-
duits en fin de vie. Demain,
on cherchera vraisemblable-
ment à faire contribuer les
industriels au traitement
des déchets produits par
leurs appareils en cours de
vie.

Dans tous les cas, les
industriels ont intérêt à
anticiper les évolutions
réglementaires, soit en
signant des contrats de
progrès dans le cadre d’une
politique contractuelle, soit
en participant à la prépara-
tion des règlements corres-
pondants.

La France paraît en pointe en matière de traitement des déchets spéciaux,
mais une grande vigilance s’impose pour la gestion des déchets industriels
banals : de volume important, de plus en plus rejetés des filières tradition-
nelles, ces déchets vont faire l’objet d’une politique spécifique, véritable chan-
tier de la prochaine décennie, dans lequel les industriels ont leur mot à dire.
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